EPCI de bassin :

Communauté de Communes du Pays de Couiza
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Carte globale du bassin versant hydrographique

Communauté de Communes du pays de Couiza


Membres du bureau de l’EPCI :

Président :
Henri BARBAZA – Maire d’ARQUES

Vice-présidents :

· Claude LETE – Maire de Peyrolles 

· Octave TRETON– Maire de Serres (Responsable commission : Randonnées - Protection environnement – Rivières)


· Jérôme Rousset – Maire de Sougraigne

· Christophe CHALULEAU- Mairie de Couiza

· Micheline BERNE : Adjointe Mairie Montazels

· Rolande ALIBERT – Maire de Camps-sur-l’Agly

Problématique et objectifs du bassin versant de la Salz et de l’Antugnac sur la Communauté de Communes de Couiza:

Problématique :

Le bassin versant de la Salz présente une forme globalement encaissée. Le réseau hydrographique d’une longueur d’environ 85 km n’est plus entretenu par les riverains.


Situé en zone de moyenne montagne, le bassin versant n’offre que peu de possibilité de champ d’expansion de crues. Soumis à un régime méditerranéen, les temps de réaction sont très courts en cas de montées des eaux. L’organisation des secours devient donc un problème.

Objectifs d’interventions :

Dans le cadre d’un partenariat avec le SIAH de la Haute Vallée de l’Aude, elle bénéficie d’un schéma d’aménagement lui permettant de planifier des actions annuellement en vue de réduire les effets dévastateurs des crues.

1) Prévention des lieux habités : Actuellement aucun projet à l’étude

· Expansion/rétention : /

· Protection rapprochée : /

2) Restauration des rivières :

Travail permanent sur la ripisylve pour l’équilibrer dans ses strates et ses espèces afin d’éviter quelle ne tombe en désuétude. Elle bénéficie d’un Plan Pluriannuel de Gestion sur 10 ans. (2005-2015)

L’objectif recherché est d’assurer la continuité des travaux initiés par la Chambre d’Agriculture qui au titre du FGER a pu nettoyer 15 km de cours d’eau.

Conscient de la qualité environnementale de son réseau hydrographique le maître d’ouvrage met en œuvre des travaux prenant en compte des impératifs écologiques. 

3) Prévention :

· Information, communication, sensibilisation du public.

· Gestion opérationnelle du risque par les Plans Communaux de Sauvegarde : 4 communes vulnérables sont dotées de PCS (Couiza ; Rennes les bains ; Montazels ; Bugarach)

Listes des communes de l’EPCI comprises dans le périmètre du SAGE de la Haute Vallée de l’Aude.

	Communes
	Comprises en totalité (T) ou partiellement (P) dans le SAGE HVA

	Alet-les bains
	T

	Antugnac
	T

	Arques
	T

	Bugarach
	P

	Cassaignes
	T

	Conilhac de la Montagne
	T

	Couiza
	T

	Coustaussa
	T

	Fourtou
	P

	La Serpent
	T

	Luc sur Aude
	T

	Montazels
	T

	Peyrolles
	T

	Rennes le Château
	T

	Rennes les bains
	T

	Roquetaillade
	T

	Serres
	T

	Sougraigne
	T

	Terroles
	P

	Valmigère
	P


Lien site Internet de la collectivité : http://www.paysdecouiza.fr/ 

Communauté de Communes du Pays de Couiza


Président : Henri BARBAZA – Vice-Président du SMMAR


18 bis route des Pyrénées 11 190 Couiza


Tel. 04.68.74.02.51 -  Fax. 04.68.74.11.81


Mail. � HYPERLINK "mailto:infos@paysdecouiza.fr"��infos@paysdecouiza.fr�





Technicien SMMAR : Sylvain SAXER - 04.68.74.12.06 


mail : saxer.smmar@gmail.com





Date de création : arrêté préfectoral n°2000/4231 du 29 novembre 2000.


Modification statuts : arrêté préfectoral n°2006-11-3657 du 3 octobre 2006





Règlement intérieur : oui. 


Payeur : Percepteur Couiza


Superficie : 283 km² (superficie bassins versants Salz & Antugnac : 197km²)


Linéaire du réseau hydrographique : 87 km.





Nombre de communes adhérentes : 24


Population  totale : 4 420





Nombre de communes intégrées dans le périmètre du SAGE HVA : 20





Opérations engagées  :





Schéma d’aménagement : Réalisé par BRLI en 2008 avec le SIAH HVA 





Plan pluriannuel de restauration : Déclaré d’Intérêt Général par arrêté préfectoral n°2005-64 du 27 octobre 2005


Salz (19,9 km), Rialsesse (13km), Blanque (10,5km), Antugnac (6km)


Remarques : Travaux de restauration de ripisylve réalisés par une régie technique





Actions en cours : Travaux de la 5ième année du Plan Pluriannuel de Gestion de la Ripisylve (8,4km de cours d’eau restaurés en 2009)
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